
Le bâton de parole
Objectif(s) :

Rendre visible la prise de parole afin d’éviter que les participant.e.s ne se coupent la parole.

Description :

On choisit un objet qui symbolisera la prise de parole (un bâton, un marqueur, une balle, etc.). Pour s’exprimer oralement, 
la personne doit détenir le bâton de parole. Elle peut le demander en faisant un signe à celui ou celle qui l’a eu 
précédemment. Si une personne prend la parole alors qu’elle n’a pas le bâton de parole, le groupe lui signifie et elle devra 
attendre son tour.

Variante(s) :

Afin d’intégrer un temps de parole maximum par intervention, le bâton de parole peut se mettre à « brûler » au bout de 3 
minutes de prise de parole pour permettre à chacun et chacune de s’exprimer.

 


